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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE MOIRE 
DU 

04 FEVRIER 2020 
__________________________________________________________________________________ 
 

 
SOUTIEN A LA FILIERE VIN ET EAUX DE VIE DE VIN 
Mme le Maire donne lecture au conseil d’un courrier émanant de l’ANEV (Association Nationale des 
Elus de la Vigne et du Vin) qui propose aux conseils municipaux d’adopter une motion en faveur de la 
filière viticole. En résumé, les Etats Unis étant en conflit avec Airbus, ils ont décidé une sur-taxation de 
25 % de la plupart des importations de vin français et semblent envisagés de taxer l’ensemble des produits 
issus de la vigne  à hauteur de 100 %, situation insoutenable pour les professionnels de la vigne et du vin. 
En effet, les Etats Unis sont le 1er marché à l’exportation pour les vins avec 1,7 milliard de chiffre 
d’affaire réalisé par 6000 entreprises françaises. Cette motion propose d’une part de faire tout ce qui est 
en notre pouvoir  pour empêcher cette catastrophe économique et d’autre part de reconnaitre à la filière 
vin le statut de victime dans le conflit Airbus. 

→ Accord du conseil  
 

ADHESION AU CAUE 
Mme le Maire propose au conseil d’adhérer au CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de 
l’Environnement) afin de pouvoir bénéficier des compétences d’un réseau de professionnels (architectes, 
paysagistes, urbaniste) qui nous seront très utiles dans le cadre d’une révision de notre PLU. 

Le coût de l’adhésion s’élève à 200 €/an. 

→ Accord du conseil  
 

CIRCUIT RANDONNEE PEDESTRE : CONVENTION D’AUTORISATION DE BALISAGE 
Le SMB (Syndicat Mixte du Beaujolais), le CDRP69 (Comité Départemental de Randonnée Pédestre) se 
sont associés pour créer un réseau de 12 circuits de randonnée mettant en valeur les géosites du Géopark. 
Ces 12 itinéraires sont valorisés dans le topoguide « Tour du Beaujolais des Pierres Dorées ». Il nous est 
demandé d’autoriser le balisage ainsi que le passage sur les chemins et routes de notre commune. 
(Présentation du plan) La commune s’engage à respecter le balisage, à assurer la libre circulation des 
randonneurs en entretenant les chemins. 

Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer cette convention 
 

PREPARATION BUDGET 2020 
Subventions 2020 aux associations : Propositions de Mme le Maire : 
ABC (Bibliothèque Bagnols)       60 € 
ADMR       500 € 
Jeunes Sapeurs-Pompiers Theizé                70 € 
Cap Génération        50 € 
Centre Léon Bérard      100 € 
Le P’tit coup de pousse       50 € 
Fanfare Echo Beau Vallon     100 € 
Amicale Parents d’Elèves Collège Pierres Dorées    65 € (AMCOPIDO) 
J'Entraide pour un toit (Maison de Sophonie)    50 € 
Total………………………………………………………1.045 € 
 

→ Accord  du conseil  
 

DELIBERATIONS 
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Taxes communales : Mme le Maire informe que les bases augmentant automatiquement, elle propose de 
ne pas modifier les taux, à savoir : 

 Taxe d’habitation      : 14.01 % 
 Taxe foncier bâti        : 14.30 % 
 Taxe foncier non bâti : 19.93 % 

→ Accord  du conseil  
 
TRAVAUX DES COMMISSIONS 
 
FINANCES :  
 

- Réunion de la commission prochainement.  
- Vote du budget : Mardi 10 mars 2019 à 18h30. 

 
BATIMENTS 
Salle des fêtes : Barrières mobiles à renforcer : voir entreprise Cottinet. 

Eglise : Abat-sons Nord endommagé : Devis entreprise Manus : 2.099 € 

- Protection prise électrique façade sud : Devis Nicoelec : 108 € 

Logements : Réfection chéneaux endommagés : un rendez-vous est fixé pour un 2ème devis. 

- Remplacement des fenêtres : un rendez-vous est fixé pour un 2ème devis. 

City-stade : 
- Les planches abimées sur le contour du city stade ont été remplacées fin janvier par notre agent 

technique. 

Terrain de pétanque : Devis éclairage terrain + cour + façade : Nicoelec : 1.806 € (Demander un 2ème 
devis) et reprise escalier : devis entreprise Chaverot : 384 € 

Croix : Cimetière + Charmetton : devis entreprise Chaverot : 480 € 

Tous ces travaux sont actés par le conseil. 

 

VOIRIE 
- Dalle défectueuses route des Morguières sur ouvrage d’eau pluviales : devis entreprise Cottinet : 

440 € : accord 

- Arbres morts en bordure de routes : un inventaire a été réalisé. Devis entreprise Lagoutte : 968 
€ : accord. 

- Mur pont voie du tacot (étangs) à reprendre : devis entreprise Chaverot : 576 € accord 

 

SYDER 
Suite à un rendez-vous avec M. VABRE ce jour une étude sera faite pour : 

- Le renforcement du poste du Boucairon prenant en compte les  certificats d’urbanisme accordés 
et à venir. 

- La pose de 2 lampes photovoltaïques pour éclairage du parking de la crèche. 

 

FLEURISSEMENT 
- En attente de devis pour aménagement carrefour La Lézardière. 

-  

CIMETIERE 

Installation d’un 2ème Columbarium 
Nous sommes en possession de 2 devis (SANTI et ARTCASE) L’étude se poursuit. 

 


